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I - LES FAITS 

- 26 avril 1977 HUTCHINSON MAPA (HUTCHINSON) dépose la 
demande de brevet n° 77-12.512 sous 
le titre "Perfectionnements apportés 
aux profilés de caoutchouc ou 
d'elastomeres analogues pourvus de 
moyens de protection temporaire". 

RUBBERIA fabrique des profilés repro
duisant les mêmes caractéristiques. 

HUTCHINSON pratique une saisie dans 
les locaux de RUBBERIA. 

- 31 juillet et 3 août 1979 HUTCHINSON assigne RUBBERIA en 
contrefaçon. 

RUBBERIA forme une demande reconven
tionnelle en annulation du brevet 
HUTCHINSON. 

- 28 avril 1980 Le brevet HUTCHINSON est délivré 
sous le n° 2.388.671. 

- 28 juin 1982 TGI de Paris : 
rejette la demande reconven
tionnelle de RUBBERIA, 
fait droit à la demande de 
HUTCHINSON, condamne RUBBERIA 
pour contrefaçon et ordonne une 
expertise et diverses mesures de 
réparation. 

6 août 1982 RUBBERIA interjette appel en 
demandant : 

1'infirmation du jugement, 
l'annulation du brevet, 
subsidiairement, la limitation 

de la portée de la revendication, 

7 novembre 1983 FIT intervient dans l'instance en 
demandant : 

la confirmation du jugement-, 
diverses mesures de réparation. 



HUTCHINSON demande : 

la confirmation du jugement, 
un complément d'expertise pour 
déterminer et réparer des faits 
de contrefaçon commis postérieu
rement au jugement. 

- 18 novembre 1983 La Cour 

déclare irrecevable l'interven
tion de FIT, 

déboute RUBBERIA de son appel 
et de ses autres demandes, 

confirme le jugement et y ajoute 
en ordonnant un complément 
d'expertise. 



II - LE DROIT 

1er PROBLEME : INTERVENTION DIRECTE EN APPEL 
D'UN LICENCIE 

A - LE PROBLEME 

a) Le demandeur à l'intervention (FIT) 

prétend qu'il est recevable à intervenir directement 
devant la Cour pour réclamer réparation de son préjudice en 
invoquant : 

1) son intérêt, 
2) sa qualité de licencié, celle-ci se fondant sur un acte sous 

seing privé du 28 décembre 1978 concédant une location 
gérance et stipulant licence du brevet, 
et 

3) 1'opposabilité de cet acte dont RUBBERIA aurait eu connaissance 
et celle d'un contrat de licence du 31 mai 1983 qui a été 
inscrit au RNB le 2 novembre 1983. 

b) Le défendeur à l'intervention (RUBBERIA) 

prétend que le demandeur (FIT) n'est pas recevable 
à intervenir directement devant la Cour pour réclamer réparation 
de son préjudice en invoquant : 

1) son intérêt, 
2) sa qualité de licencié, celle-ci se fondant sur un acte sous 

seing privé du 28 décembre 1978 concédant une location 
gérance et stipulant licence du brevet 
et 

3) 1 ' opposahi1ité de cet acte dont RUBBERIA aurait eu connaissance 
et celle d'un contrat de licence du 31 mai 1983 qui a été 
inscrit au RNB le 2 novembre 1983. 
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1. Une personne peut-elle intervenir directement devant la Cour 
pour réclamer réparation de son préjudice en invoquant son 
intérêt ? 

2. L'acte sous seing privé concédant une location gérance et 
stipulant licence du brevet confère-t-il à son titulaire la 
qualité de licencié ? 

3. Cet acte est-il opposable au défendeur dès lors que celui-ci 
en avait connaissance ou, alternativement^ le contrat de licence du 
31 mai 1983, inscrit au RNB le 2 novembre 1983, est-il opposable 
au défendeur ? 

B - LA SOLUTION 

1/ Enoncé cè la solution 

"Ccnsidérant que FIT est effectivement 
irrecevable à intervenir en cause 
d'appel, que si aux termes de l'article 554 
du nouveau code de procédure civile, 
peuvent intervenir en cause d'appel, dès 
lors qu' elles y ont intérêt, les personnes 
qui n'ont été ni parties ni représentées 
en première instance, cette disposition ne 
permet pas à un intervenant en cause d'appel 
de soumettre un litige nouveau et de 
demander des condamnations personnelles 
n'ayant pas subi l'épreuve du premier degré 
de juridiction. 

Or considérant qu'en l'espèce la demande 
formée par la licenciée FIT est une demande 
distinct e de celle de la brevetés 
l'article 53 Alinéa 4 de la loi du 
2 janvier 2968 lui conférant le droit d'inter
venir dans l'instance en contrefaçon "afin 
d'obtenir la réparation du préjudice qui 
lui est propre" ; que sa demande en répara
tion de son préjudice différente de celle de 
la brevetée vise une condamnation personnelle 
n'ayant pas subi l'épreuve du premier degré 
de juridiction, 

Qu'à ce titre elle est irrecevable en cause 
d 'appel, 



Considérant que par ailleurs FIT ne justifiai!. 
pas à la date de ses conclusions d'interven
tion, d'un contrat de licence opposable 
aux tiers puisque de son propre aveu, elle 
n'a fait effectuer une inscription au Registre 
national des brevets que le 2 novembre 1983, 

Qu'il convient d'observer qu'aucune pièce 
n'établit que la licence avait été portée à 
la connaissance de RUBBERIA comme le 
soutiennent HUTCHINSON et FIT ; 

Qu 'en tout état de cause un contrat de 
licence n'a été établi que le 31 mai 1983 et 
inscrit le 2 novembre 1983 ; 

Considérant que le deuxième moyen d'irreceva
bilité de l'intervention opposé par 
RUBBERIA est également fondé, à la date des 
conclusions d'intervention". 
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Recevabilité de l'intervention. 

Pour intervenir directement en appel, il faut 
certes pouvoir justifier d'un intérêt, comme d'ailleurs en règle 

*en générale pour toute action* L'intervention directe est recevable 
justice soit pour faire déclarer que le droit litigieux appartient à 

l'intervenant, soit pour lui assurer la conservation de ses droits 
qui pourraient être compromis par le résultat de l'instance 
(J. Vincent, Précis Procédure civile, XIXe édition, n° 750). Mais 
elle ne permet pas "de soumettre un litige nouveau et de demander 
des condamnations personnelles n'ayant pas subi l'épreuve du 
premier degré de juridiction". La formule employée par la Cour 
est d'ailleurs identique à celle que l'on trouve dans un arrêt 
de la deuxième chambre civile 
p. 140). 

du 11 juin 1975 (Bull. civ. II, 

Qualité de licencié 
Pour justifier cette qualité, FIT invoquait deux 

actes : le contrat de locabion gérance du 28 décembre 1978 stipulant 
"concession de licence de divers droits de propriété industrielle 
dont le brevet 77-12.512" et le contrat de licence du 31 mai 1983. 
La Cour ne retient que le second de ces contrats comme méritant la 
qualification de contrat de licence quand elle déclare : "qu'en tout 
état de cause un contrat de licence n'a été éhahli que le 
31 mai 1983 et inscrit le 2 novembre 1983". 

On eut évidemment préféré recevoir une explication 
plus directe énonçant les raisons précises qui ont motivé le rejet du 
premier contrat. 



Opposabilité de l'acte 

Le premier contrat n'ayant pas été retenu, la 
Cour ne se prononce que sur 1'opposabilité du second. Toutefois, 
celui-ci n'avait été inscrit au RNB que postérieurement (le 
2 novernbre 1983) aux faits générateurs du préjudice dont FIT 
réclame réparation. La Cour en tire la conclusion logique de la 
non-opposabilité du second contrat dans la présente instance. 

2ème PROBLEME : PORTEE DE LA REVENDICATION 

A - LE PROBLEME 
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a) Le demandeur en limitation de la portée de la revendication 
(RUBBERIA) 

prétend que la revendication ne peut se fonder sur des 
caractéristiques figurant uniquement dans la description et doit 
être limitée quant à sa portée pour ne couvrir ni la composition 
des elastomeres, ni les conditions de vulcanisation et d'extrusion, 
ni la possibilité pour des couches d'elastomeres d'être 
susceptibles de résister à la peinture et aux solvants, ni 
l'application du profilé à un joint d'étanchéité. 

b) Le défendeur en limitation de la portée de la revendication 
(HUTCHINSON) 

prétend que la revendication peut se fonder sur des 
caractéristiques figurant uniquement dans la description et ne doit 
pas être limitée quant à sa portée pour ne couvrir ni la 
composition des elastomeres, ni les conditions de vulcanisation 
et d'extrusion, ni la possibilité pour des couches d'elastomeres 
d'être susceptibles de résister à la peinture et aux solvants, ni 
l'application du profilé à un joint d'étanchéité. 
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Dans quelle mesure une revendication peut se fonder sur 
des caractéristiques figurant uniquement dans la description et 
quelle est la portée d'une telle revendication ? 

^ - LA SOLUTION 
"Considérant que le brevet indique de 
façon préaise que son objet est un produit 
industriel constitué par un profilé de 
caoutchouc ou d ' elastomer es analogues 
utilisé en tant que joint d'étanchéité 
pour fenêtres, portes et autres châssis ; 



Qu'il rappelle que de tels profilés doivent 
subir, après leur mise en place dans les 
châssis, des traitements de finition tels 
que peinture, vernis, traitement spéciaux 
du bois ou ignifugation,.que l'invention 
a pour but de pourvoir à la protection tempo
raire du profilé contre l'action de ces 
produit s ; 

Qu'à la page 4 du brevet il est indiqué, que 
la faible adhésion naturelle de certaines 
compositions de mélanges de caoutchouc ou 
d 'elastomeres analogues est un phénomène 
bien connu des techniciens du caoutchouc 
et des elastomeres ; que toutefois ce 
phénomène qui sera utilisé par l'invention 
ne présentait jusqu'ici aucun intérêt 
industriel ; 

Qu'en page 5 il est notamment précisé que 
le revêtement pelable est de composition 
différente de celle du profilé ; 

Considérant que les intimés sont fondés à 
soutenir que la revendication doit être lue 
au vu de la description ; 

Considérant que certes ainsi que le relèvent 
exactement les premiers juges, ce n'est pas 
dans le choix des ma.tériaux que réside 
l'invention et pas davantage dans le procédé 
classique d'extrusion simultanée des deux 
matériaux elastomeres que ce n'est du reste 
pas ce qui est revendiqué ; 

Mais considérant que la description 
explique suffisamment que le profilé est 
destiné à constituer un joint d'étanchéité 
du châssis sur lequel il est posé et que 
ce châssis doit recevoir un traitement ; 

Que la revendication vise exprès s ément le 
maintien en contact de la "peau" de 
protection et du profilé pendant les 
opérations " de pose sur un châssis et de 
traitement de ce dernier" et le décollement 
de ladite "peau", "une fois le traitement 
du châssis terminé" ; 



Que d'autre pa.rt la. r e v n nd ira t. i n >i l'rrr.ir.r 
que le profilé pourvu de moyens dr iwnl.nr-

tion temporaire est obtenu par l ' nxt i'ur< i fui 
s imultanée de deux mai-ér i.aux élnr.tomèrer, ci 
indique quelles r,oiit les candi t. ion r, que 
doivent rempli.r ner, deux matéin aux. ; 

Considérant que c'est donc à lort que 
rtUnnFiniA soutient que IIIITCIIINSON veut 
étendre a.bur, ivemetit la. porter dr la 
revend icat i on unique de son brrnri ; 

Que cette revend i-cat io)i comjnyrtr rn rffrl 
implicitement une référence au ,i o i n I 
d'étanchéité pour un châssis décril 
par le brevet, ce Joint d 'ét.nnchr i l é 
étant muni d'une peau protectri.re d r :\ 
produits de traitement du châssis". 
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La décision paraît, fondée, on peut même In 
considérer à certains égards comme cons truc tive . 11 en est. ainsi 
quand s'agissant d ' \jn moyen connu de 1 ' liomme du métier elle conclue 
qu'il surfit que ce moyen soit mentionné dans la revendication dès 
lors que In description en donne la constitution et le procédé de 
f.i répara I, j on (choix de deux matériaux elastomeres de composition 
dirrérente et conditions d'une extrusion simult;anée de ces matérinnx 

Et pourtant, la motivation ou plus exactement' ia 
manière de motiver ne satisfait pas : les arguments ul;! lises à t.our 
de rôle donnent le sentiment d'être disparates et de l'ensemble 
le lecteur ne retire pas une image bien précise de la portée 
de la rovendicat;ion litigieuse. 11 s'en dégage en fin de compte une 

impression d'un cert;ain manque de cohérence et l'on est conduit, 
à se demander s'il n'y a pas eu confusion de deux questioris 
différentes : la détermination de l'étendue de la protection et 
l'appréciation de la contrefaçon. Avec une motivation articulée 
autrement, et sans remettre en cause le résultat; final, l'arrêt 
aurai t sans dout;e gagné en clarté et en netteté. 



3ème PROBLEME : DEFINITION DE L'HOMME DE METIER 

A deux occasions différentes, la Cour définit 
dans cette affaire le concept de l'homme de métier (sur la 
terminologie homme de ou du métier, v. J.M. Mousseron, 
J. Schmidt et P. Vigand, Traité des brevets, Litec 1984, 
n° 380, p. 394) : lors de l'examen de la portée de la 
revendication et lors de l'appréciation de l'activité 
inventive. 

Dans le premier cas, la Cour dit : 

"..,. le brevet est destiné à être lu par l'homme de métier 
qui, en l'espèce, est un technicien de la fabrication des 
profilés par extrusion de joints d'étanchéité en caoutchouc 
ou en elastomeres analogues et qui n'a pas à effectuer 
d'autres recherches que celles relevant normalement de ses 
connaissances pour réaliser le produit décrit par le brevet". 

Dans le second, pour rejeter des antériorités 
prises dans des domaines techniques différents de celui 
de l'invention brevetée, elle dit : 

en l'espèce 
il n'aurait pas suffi à l'homme de métier 

un technicien de la fabrication des 
lire ces brevets pour parvenir d'une châssis de 

évidente à la réalisation du produit industriel 
et revendiqué par le brevet HUTCHINSON 

qui est 
joints pour 
manière 
décrit 

Considérant que l'homme de métier étant celui qui 
possède les connaissances normales de la technique en 'cause, 
n'avait aucune raison d'aller chercher dans un domaine 
technique complètement étranger au sien, des indications 
relatives aux gaines isolantes des câbles électriques". 



Nous retiendrons de ces définitions qui se recouvrent 
qu'elles se prononcent pour l'unicité du personnage de 
référence dans les deux domaines concernés ce qui est 
parfaitement conforme à la doctrine (cf J.M. Mousseron, 
J. Schmidt et P. Vigand, op. cit. n° 248, p. 274). 

Nous observerons encore que ces définitions qui 
cantonnent l'homme de métier dans sa technique propre 
doivent être approuvées et ici d'autant plus qu'il ne 
s'agit pas d'une technique de pointe et que l'on ne peut 
raisonnablement supposer que le technicien moyen de ce 
domaine soit doté d'une formation scientifique lui ouvrant 
des vues qui dépassent largement le cadre de son activité 
quotidienne propre (J.M. Mousseron, J. Schmidt et P. Vigand, 
op. cit. n° 379, p. 393 et n° 382, p. 397). 
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1ère Page./« 

PARTIES EN CAUSE 
i n Ta s6cl^€é anonyme f^UBBZRlA^ 
dent la olègo est h tîONAKCOURT (27320) 
Avenue Victor Hugo, 

Appelante, 
î^fandere'^se k 1 ' fnter^/'^ntlon. 
Représentée oar la .'^p B C M ? - ^ A R T - U 

PORSTER tit^ilaire d'un c f f l — d'voué, \l 
Assistée de Maître g.GA'J' TIE?. 

Avocat, 

2*) lu Ccciété anonyrr.e HUTCH IN SOM, . 
(anciennonent céncmmée société HUr. "llN-i 
SON HAPA) dont te siège ê t ^ Paru, J 
124, Avenue dos Chenps ;-.;'„VPees, "'j 

Intirrée 
Représentée par Maît'' "CP.'.h'^J 

Avoué, 
Asrlctée de Maître r^^^:''ï^ :.k' Avocat, 

3«) •'.a .société FIT P R O F I 3 , gçriété I 
en non collcîctif HUTCHIN. ' - JCî: et Compnonie";
dont le siège rîocia"', est h Paris 75008, 
2,rue Balzac, 

Demanderesse à 1 ' Inter^/ontion, 
Représentée par Maître MOr<h:AU» 

Avoué, 
Assistée de Maître COffS:,AU Avocat 

COMPOSITIOM PS TJV COUR lors des débets ' 
et du d^îïïï^r^ : 

Président i Monsieur B O D J V T M 
econseiliera i Monsieur R O B I Q U K T 

Madame RO."^:- :" 

GREFFIER I 

Monsieur Pierre DUPONT 

MINISTERE P U B M C t 

Monsieur ' EVY Avocat Général 



DEBATS : 
à l'audience p-oblique du 22 Novembre 198 3 

A R R E T t 
- Contradictoire «prononcé publiquement par Madam«î! 
ROSNiL Conseiller - Signé par Monsieur BODbiviN Président 
et par Monsieur Pierre DUPONT Greffier. 

r.. A C O U R 
Statuant sur le recours fonné le 6 Août 1932 par la 

société anonyme RUBBfc:RIA (ci-après RUBBERIA) d'un juge
ment du Tribunal de Grande Instance de Paris (3àme cham
bre 1ère section) du 28 Juin 1982 dans le litige en 
contrefaçon de brevet l'opposant à la société HUTCHINSON 
MAPA (ci-après HUTCHINSON,ensemble sur la demanda ad
ditionnelle de cette dernière, 1 • inter^rentlon volontaire 
de la société FIT PP0FI''ji:-5 Société en nom collectif 
H'JTCHIî'ISC!^ et Compaonie (ci-après FIT) et la demanda 
reconventionnelle de RUBBBRIA. 

FAIT?': et Procédure s 

A.- H'JTCHINSCN a déposé à l'Institut National de ''\ 
propriété Industrielle ?/ 771 2512, lo 26 Avril 1977 ' 
une demande de brevet,nisG à la disposition du piiblic et 
publiée le 24 Novembre 1973 au Bulletin Officiel de 
Propriété Industrielle BOU3 le titre "perfectionnements 
apportés â îx profilés de caoutchouc ou d'élestomères 
analogues pourvus de moyens de protcîctivon temporaire". 
Le brxsvet dont elle est propriétaire ".ut a été délivré 
le 28 Avril 1930?avec un nvis docum€;ntaire mentionnant 
qu'aucun élément de la technique n'a été relevé qui soit 
susceptible d'affoctor la brevetabilité de 5îcn invention 

B.-HUTCHINSON,autorisée par ordonnance du Président 
du Tribunal de Grande Instance d'Evreux du II Juillet 
1979,a fait procéder à une saisie-contrefaçon dans les 
locavix de RUBBERIA à NONANCOURT fabricant de profilés en 
élastomère analocrue au caoutchouc avec protection pelable 
cpil «eprodultaiant les caractéristiques du brevet 77. 
I25I2 r 

Sur la dnmande qu'elle a formée par assignation àms 
31 juillet 1979 et 3 Août 1979 à 1'encontre de RUBBSRIA 
et de M* LANGîJVIS en sa qualité da syndic au règlement 
judiciaire de cette société tendant à la constatation 
judiciaire de la contrefaçon de son brevet,aux mesures 
habituelles d*intardlctlon sous-a8t«elnte,de pvLblication 
et d'expertise aux fins d'évaluation de son préjudice, 
ses demandes additionnelle» an concurrence déloyale et 
an 100.000 Fra de dommagea-lntérêts provisionnels et la 
demande reconventionnelle des défendeur» tendant au 
prononcé de la nullité du brevet,le Tribunal de Grande 
Instance de Paris,par jugement du 28 Jyin 1982,a i 



4'ch- A Déclaré valabl® 1® br « v e t niunéro 7712 512 appartenant à 
3 janv 1984 la «OCiété HUTCHINSON MAPAî 

•Débouté en c o R s é c ï i x e a c e la Société RUBBERIA et son syndic 
LANG'AISi,ès qu.alités^.d« leur demanda en nullité de ce 

brev«t pour insuffisance de cîegcrlption et défaut de nouveauté? 

Fait déf®a«e à c@tt@ société «t à Maîtra ' mo- Aïs èsqual it 
fabriquer,de ô.ét,m>.xr &rt vum âe^la vente mt d'offrir an vente 

l<&e produits contr@f®.tg'aints ^t, cSßSO'us astreint© provisoir® â9 
francs <cœît) par m è t w de profilé contr«fals&nt coamerci« 
par la soc; 

commis M^GUi:jJUETfI4tO\mmum de Br«te\iil Paris 7àme«. en 
qualité d*®xp®rt,eux fins do rvAChercher^à la date du Jugement^ 
le préjudice subi par 1ш восЫЫ lrorCHINSONMAPA depuis le 3 0 
Mai Ï978 du fait de la contref&çoni 

Fixé l'a provision h valoir sur le préjudice à CINQUANTE 
Ml: LE FRm:3 ( 5 0 , 0 Ш ) 

Renvoyé la société Ш Т Г Н Ш В Ш МАРА à faire publier  G dis
positif du jugement dans trois Journaux ou revues profession» 
n®ll®s de son choix aux frais des défendeurs^ sans <ju.e le'coût 
global de ces insertions no dépasse la scrtrae de QUINZE У'-.'^М 
FRJWCS (15.ООО); 

Rejeté toutes autres concl'isions^ 

Ordorjié 1 * exécution provisoire en ce qui concerne l'exper

tise? 

Déclaré la société RUBBERIA et Maître .,ANG: A I S èscrualités 
mal fondés en •> eur demande fondée sur i ' article 7 0 0 du nouveau 
r • Ле de procédure civile et lea«'en^/iléboutéi ; 

'.es a condamnés aux dépens ; 

г. RUBBERIA a,le 6 Août 1982,formé appel de ce jugement 
et par conclusions du 3 Octobre 1983 prie la COur d'infirmer en 
toutes ses dispositions le jugement dont appel « 

Prononcer la nullité,pour défaut de nouveauté,en applica
tion des .^.rtlcles 6 et 8 de 1 a loi de l'unique revendication du 
brevet 77' 12 512, 

Débouter la société НиТСНШЗШ МАРА de toutes ses demandes, 

Déclarer l'action abusive et condamner la société HUTCHINSO» 
MAPA à payer à la société RUBBERIA une indemnité provisionnelle • 
de 500.000 Francs, 

1 
Ordonner l'expertise afin d'évaluer le préjudice subi par 

le société RUBBERIA du fait de la procédure en contrefaçon intro
duite et de la mise en oeuvre de 1'exécution provisoire du juge

Page, ment; 



condamner la société HUTCHINSON МАРА en 50.000 Prs 
d'Indemnité au titre de l'article 700 du nouveau code de 
procédure civile, 

a condamner aux entiers dépens tant de première Ins
tance que d'appel, 

D. Par conclusions du 7 Novembre 1983 FIT Intervient 
dans l'Instance pour demander à la Cour de confirmer le 
Jugement et y ajoutant,de condamner RUBBERIA à lui payer une 
indejranlté provisionnelle de SOO.Oöa^ra ainsi qu'une somme de 
30,000 Franca au titre de 1'article 700 du nouveau code de 
procédure civile,sollicitant en outre la publication de l'ar
rêt dana 5 journaux ou périodiquea au choix de FIT et aux 
frais de RUBBERIA,enfin la condamnation de celleci aux 
entiers dépens de 1ère Instance,d'appel et d'intervention; 
HUTCHINSON et FIT ont par conclualons de ro5me date réitéré 
leurs précédentes écritures et développé leur argumentation, 

ä. le 18 Novembre 1983,RUBBERIA prie la Cour de t 

Dire et juger qu'aux termes de l'article 28 de la loi 
du 2 Janvier 1963 l'étendue de la protection conférée par le 
brevet est déterminée par les revendications. 

Dire qu'en l'espèce,la revendication du brevet HUTCHIN
SOM ne couvre ni la composition des élastomères,nl les condi
tions de vulcanisation et d'extruclon,nl la possibilité pour 
les couches d'élastomères d'être susceptibles de résister à 
la peinture et aux solvants,ni même l'application du profilé 
à un joint d•étanchélté. 

Prononcer la nullité de la revendication du brevet 
HUTCHINSON МАРА pour défaut de nouveauté et à tout le moins 
d'absence d'activité Inventive, 

Infirmer en conséquence le Jugement et débouter HUTCHIN
SON МАРА de toutes ses demandes. 

Déclarer .la société FIT PiloriLiSS irrecevable et en tout 
cas non fondée en son interventiony l'en débouter. 

Faire droit à la demande reconventionnelle de la société 
RUBBSRiAy 

Condamner la société HUTCHXNSOM MAPA et la société FIT 
PROFILES en tous les dépens de première Instance et d*àppol, 

RUBBSRIA par conclusions du 21 Novembre 1983 demande 
encore qu*ll eolt Jugé que FIT est irrecevable à Intervenir 
directement pour la première fols devant la Cour et subsi
dlalrement,è Invoquer tm contrat de licence qui n'était pas .-iz'-^i 
inscrit au Registre National des brevets et qui n'a pas été 
notifié ou porté à la connaissance de RUBBIRZA« 



4»cf>- A de Dans leurs dernières écritures du 22 Novembre 1981, 
3 j e o v 1904 HUTCHIHSON et РГГ complètent leurs précédentes demandes en 

•olllcitant la condamnation de RIBBERIA à la réparation de 
1 •Intégralité du préjudice résultant des actes de contrefaçon 
commis tant k l'égard d'KUTCHDîSON que de FIT et ce,pour toua 
^ея faits non prescrits juчф^'<^ l'arrêt effectif des fabrica
tions contrefaisantes,demandant en outre extenséon de la mis
sion de l'expert précédemment commis,en vue de compléter les 
indication! contenues dans son rapport pour la période allant 
Juagu'î l'arrêt définitif des fabrications contrefaisantes de 
RUBBERIA* 

C. Il convient da préciser que RffBBERlA antérieurement Ш 
règlement judiciaire ayant оЫКши l'homologation du concordat, 
n'est plus assisté du s^Tidic dans la procédure d'appel, 

DISCUSSION s 

I Sur la portée de la revendication unique du brevet 
HUTCHINSQM 77.12 S12 » . 

A»  Considérant que le brevet, qui a une revendication uhlf 
que,a pour objet un "profilé en cacutchouc ou en élastomères . 
"analogues pourvu de moyens de protection temporaire,caractériel? 
"en ce qu'il est constitué par un profilé obtenu par 1'extrusief 
" de deux matériaux élastomères présjitant un faible coefficient, 
"d'adhésion mutuel le, failjlement adhérents entre eux, pour donner 
"lieu à un profilé recouvert sur ses parties h protéger,d'une 
" "peau" en un matériau él asrorièrxî faiblement adhérent au 
"matériau élastomère dont est constitué •> e profilé et dont, 
"l'adhésion est suffisante pour ;T;alntenir un contrat avec ce 
" dernier,après la fabrication r>t pendant toutes opérations de 
"manutention,de stakage,de pose sur un châssis et de tralt« ,,!" 
"ment de ce demier,mals n'est pas suffisante pour empêcher le 
"décollement da la dite "peau" par un effort manuel modété de , 
"séparation une fols le traitement du châssis terminé "; 

В. С nsidérant que R U B B E R I A soutient que,pour tenter ^ 
d'échapper'^aux antériorités opposées à son brevet,JiUTCHINSON sq 
fonde non pas sur le texte de cotte revondlcetion unique mais J 
sur certaines caractéristiques figurant uniquement dans la 
description; 

Considérant que RireBERIA rappelle qu'en son article 29 , 
la loi du 2 Janvier 1968 qui régit le brevet HUTCHINSON,dispos* 
que l'étendue de la protection conférée par le brevet est dé . 
terminée par les revendications et que si cet article ajoute 
que description et les desslt« servent à interpréter les 
revendications,la description ne saurait suppléer au silence 
de la revendication ; 1 

Que P1BBFRIA relève que ta revendication,qui fixe les 
limites de la portée du brevet,vise de manière générale un 
profi'é sans revendiquer particulièrement un joint d'étanchélH 
pouvant être revêtu d'une peinture ou d'un solvant;que Ig 

5" Page. revendication se contente d'indiquer que le profilé est obtn'i 







I») Sur I'absence da nouveauté s 

-, A.-considérant que RUSSuRIÂ 
général Electric Company 
tion componite aisément oi 
étant constitué par un 
base d'ethylene durci m.n p®r©3cyd©^ayant una surface ri 
par adhérence k un© surfêc® mn eonfeact d'uji corps, ou peau« 

élastomère de polyéthylèn® chloroa^ilfoné 

Qu® 1© brevet 7 514 
américain WÄ^OMDA décrivant wa prae 
t r u s l i O n simultanée d'un® 
de r e v ê t e m e n t profilées 

Que RUBBERIA soutient qus 
l'antériorité de toutes pièc®a à la revendication I da brevet 
HUTCHDTSON dont il ccnvieat de prononcer la nullité par ap
plication des article£3 6 mt Q ûm la loi du 2 Janvier 1968 
modifié ; 

B . - Mais considérant qua HUTCHEîSOH et FIT objectant' à 
bon droit qu'aucune de ces brevets ne constitue une antério
rité opérante; 

Considérant en effet cju'll convient tout d'abord d'ob
server qu'ili concernent un domaine technique tout h fait 
différent de celui des profilés Joints d'étanchélté du brevet 
HUTCHUTSON puisque cipst celui des câbles électriques destinés 
au transport d'un courant à haute tension (brevet ANiCONDA) 
où d'un courant h moyenne ou haute tension (brevets général 
Electric c©); 

Que le produit est différent dans sa structure et que 
nc'^amnent la couche extérieure de protection gui n'est pas 
destiné» k la prote«tiv-n contre l'action des traitements 
habituellement pratiqués sur un châssis,n*est pas constituée 
dans un matériau élastomère résistant à la peintur® ou aux 
solvants» 

considérant que l'objet du brevet AÎI^ONDA est un câble 
électrique avec deux gaines coKxiales -^^ conducteur élec
trique étant entouré da deux couches 8up«rp©«é©s d'isolant 
constituées du même matériau qui est un terpolymèr® oli-
finique tque le brevet indique expressément que l'invention 
réside dans l'emploi du même matériau pour réaliser la 
coucha isolante et la couche d'écran du,ciblai1'avantage 
étant un contact étroit entre elles mais il chercha à éviter 
tjue l'adhésion soit si ferme qu'il devienne difficila et 
coûteux d'arracher la couche d'écran aux joints ©t aux ex
trémités; 

. considérant * il_Jjriï>orte peu,que 1® br®v«t prévoit 



/ 

àa da vulcanisation différents pour faciliter ' a dél amination • 
WW 1984 , qu'un efff»r. . J M I • 1 o î t en •ra ̂le la couche de protection est i 

' ri • T ^ ^ . de celui du profiléjque i a ; 
i ^rw llqij.® s *d«ii:c maté . r iaux ^élastomères "présentar 
» fno.'i lent d'adhésion tandis qu* 1̂  est k p^'usleurs 

„i»^*-î dmia 1« tejrte du brevet que la "peau" est 
CfïtitiTla^ e> i\ i'ii ni ̂  nr^i\î él«stc»iè.rs da canposition différente 
/1« '.-^U^^ pouv lé, réalisation du profilé ( ̂ fpane 4 
^ igmm > -^t Hnvii^i î^^ijiaa ÏÎ^Ï4 et 34,); 

îisidéraiit qiKS s'agiasani; d-uii eibla «lactriqua, la couche 
ji^sst nulla'isant mis peau pelabla à d«atination essenti®; 

teraporaira mais %ina coucha de protection pertnanentô qui 
as »«i.'€:j# irai ovée que de wani^rv accidentelle et partie"" le par 
•x«iipla pour réaî iser ima épissure car elle a pour fonction 
ess«ntiell» d'éviter la détérioration des propriétés diélectrl
^mm 1« paroi i»olmt:«^ 

Que le brevet preci ne qu« ayant appl^q^ié différents nystèmaf' 
d® vtiîcaîitaatioa da niême matéri«M è cheque couche "la couche 
aei„i ^ conductrice peut òtrm délaminée d® la couche isolante^, 
sana qtie ««tto couche ne ris^ja® da déchirer la surface exter.:e 

Considérant que ce brevet ANACrONDA ĉ ii concerne un prccait 
différent dans sa structure;sa fonction et ses résultats nn s 
peut antérioriser le brevet HlTirHINSON; 

considérant que le brevet français Général K^ectric 74. . 
39852 ne relève pas davwitage que le brevet A?3AC0NDA du domaine ; 
technique de l'invention brevetée; , 

Que lui âuasi s'applique Л un cible électrique dont la 
coucho extérieure est destinée è rester en place pendant toute 
la durée de la vie du cfible et non une peau pelable de protec
tion teînporai,!::̂ ! ? 

Que les deux couches réunies par adhérence mutuelle y sont 
constituées l'un® par un corps en polymère h base d'éthylèn'^ 
durci au peroxyde et l'autire par un corps en élastomères — ^ \ 
sulfené de polyétiiylène chlorosulfoné durci au souff^:^; ^ 

Qu'il ne ressort pe® du brevet que les composés ij 
utilisés sont précisément des élastomères alors que le j 

I brevet attaqué indique que son profilé est constitué de deux 
'\ élastomères I 

i QU® l'antériorité qui doit être prise telle qu'elle n'est 
: émm pas opérante i | 
i Considérant que la brevet Général Electric 75 14302 in à 
I diqu® page зх"1'Invention concerne uncomposite pelable n | 

base de polymères et destlsié^ à former la partie isolante de ,j, 
<|Page. fils ou câblée électriques*i \ 



Que I*=-5̂  co'ix couches de la aaine du câble ne sont pas 
constitute de deux élastomère»^qti© de surcroît étant toutes 
deux \ base de terpolymère d'éthy'' èn« propylene, el les sont 
con^titu^®3 (i*un matériau de mtfce naturesi 

dans ce brevet camm® û@ns 1® 
protectrice qui est separable par unm léger 
ment est normalement destinée à rester en place 
d*un câb^e éiectriqiseique ce pxtsd-uit n'a »4 La-
ni la môme structure 
brevetée 

Consiaérant en fiéfirativ® que la grief 
nouveauté doit êtr-s rejeté comn-.e raal £or&áé 

• 2®) Sur ".'al 

A, » Considérant que RUBB 
brevets P-:rsRT^r et R E H A U p-.ASTI;:K dont elle combine les 
enseian«5m©nts avec ceux- des trois brevets opposés sur le 
terrain da 'a nouwsuté pour sotxtanir^iâ titre eubsidiaii'-̂ a 
qu'en admettant môme que la re 
SON couche l'application d'un procédé âisfeent pelable 
joint susceptible d^être Couvert de poiaturs^m© telle 
plication serait dépourvue d*® 

Qu«e-ls soutient que 1@ brwet français V^'JL'^V.'m 71 
46783 divoJcsait déjà un joint d'étanchéité pour fcnâtre 
ayant exactement Ifi même objet^c® joint comportant une peau 
protectrice susceptible d'être arrachée après la peinture de 
1® fenêtre; 

Que da même le modèle d'utilité RSKAU PIASTICKS du 29 
'anviar 19 74 revendiquait un joint de es 

ûua si las solutions de fiseatlon de la couche protec
trice sur Te joint lui m ^ e étalent réalisées de manière 

k différente dans les antériorités P E T . L S R Ï N et R S H A U P ' . A S T I C K S , 
il ne saurait y avoir activité inventiv® pour 1^homme d® 
métier à réaliser la couche protectrice sous forme d'uï^ 

*• était / peau aisément pelable alors que le moye^'^^divulgué par les 
antériorités ANACOMDA et GSNERAL ELECTRïC»c@ d'autant plus 
qu'mJTCHINSON ne fournit aucxme Indication pour le choix 
des composants et les conditions d'extruslon ®t d© vulcanisa
tion, renvoyant sur ce point au domaine public ; 

i 
B.- Mats considérant qu'ainsi que l'ont retenu les 

premiers Jiucres le joint REHAU PLASTICKS est relatif à un 
profilé en forme de bandes,une couche intezmédiair® d® sé
paration s«3ftrouvant entre la bande de profilé @t la couche 

\ da reco\ivrera«nt permettant d'enlever celle-ci ^an@ la casser; 

Que da^s le brevet P S L L B R Ï H . le joint est constitué par 
1^ un bourrelet cylindrique creux et la partie protectrice par 
i fixée./. une gaina da section en oal'ga qui coiffe le joint sans 

êtrersur celui-ci; Pafe. 



к 
л'<=*^ л Considérant que la structure de ces deux joints d'étanchéité 
u 3 Janv 1964 différente de celle d»HUTCHINSON.ce qui n'est pas sérieuse

ment contestéI 

Considérant que нитСНШЗШ et FIT relèvent avec pertinence 
que par ailleurs,aucune des galaes décrites aux brevets ANA
С Ш Ш А et ОШЕРАи £ЬБСТЯШХС ne présentant les caractéristiques 
particulières du produit HUTCHINSON avec sa peau pelable,il 
n'aurait pas suffi k l'homme de métier qui est en l'espèce un 
technicien de la fabrication des Joints pour châssis/de lire 
ces brevets pour parvenir d'une manière évidente à la réalisa
tion du produit industriel décrit et revendiqué par le brevet 
HÖTCHIMSON/ 

Considérant que 1'homme de métier étant celui qui possède 
les connaissances normalet de la technique en cause,n'avait 
aufitme raison d'aller chercher dans un domaine technique com» 
plètement étranger au sien,des indications relatives aux gaines 
Isolantes des câbles électriques t 

Que les brevets ANACONDA et GE23ïiRAI. EIECTRIC no sont pas 
des brevets faisant iKirtia du domaine paùakk technique normale
ment connu de l'homme de métier qui doit être pris en consldérai 
tlon en l'espèce; ^ 

Que pour ce technicien 1'invention n'était nullement évl | 
dente au vu des seuls documents examinés qui relevaient de sa 
technique; j 

Qu'on peut du resta observer que l'examinateur de l'institii 
National de la Propriété Industrielle n'a pas non plus ea l'idéej 
de faire des recherches dans ce domaine des câbles électriques ¡ 
où RUBBERIA a fait une telle découverte 4 Annéer ppirôs l'introdud' 
tion de l'action en contrefaçon; ' ' 

•1 
Considérant que le défaut d'éttlvlté inventive n'étant pas , 

davantage établi que l'absence de nouveauté,il convient de H 
confirmer le jugement en ce qn'il a déclaré x'alable le brevet 
77 12 512 et débouté RUBBERIA de* sa demande en nullité de ce 
brevet; 

11" i>acj^ 

III Sur la contrefaçon i 

Considérant que RUBBERIA n*a pas conclu sur ce point et 
ne la contestait pas dans sa msitérlalité dans la prtjcédure 
d'instance ; 

Considérant que le Tribunal par des motifs que la Cour 
adopte a dit, en se fondant eur 1 ее, constatations du procès'^''вг

ba4r de saisie,que la contrefaçon eet établie; 

Que le jugement sera également confirmé de ce chef; | 

IV Sur l'intervention de la société FIT PROFgrJiS 
A. Considérant que FIT ejqjose qu'au vu du rapport d'ex

pertise déposé par l'Expert commis par le Tribunal,11 est 

¡ 



da son Intérêt d'Intervenir dans la présente instance et 
qu'elle y est bien fondée, la société HUIXTHINSON Sociééé 
anonimie lui ayant par acte sousseing prèvé du 28 Décembre 
1978 concédé en location gérwce: ses établissements industriels 
commerciaux concernant la fabrication et la vente d'objets «a 
caoutchouc«matières plastiques ou similaires et principale» 
ment d® prof liés contrat crai atlpiîl® 1® concmssion de licana® 
de divers droits de propriété lrîdtsstri®lle dont le brevet 
77.xa 512; 

Qu'en sa qualité da ticenoiée elle invoque le bénéfice 
de 1^artici® 53 de la loi dw 2 Janvier X 9 6 8 raodifiéei 

Qu'elle soutient, que RU B B E R IÂ eomiaissaît parfalteiuj№.t 
cet état de fait et^dans ses dernières écritures elle rap
pelle las dispositions da I^jrticle 46 da la môme loi,indi= 
quant également en réponse à un dss moyens d'Irrecevabilité 
opposés par RUBBERIApque la contrat dm licence a été inscrit 
au Registre National dea brevets le 2 Novembre 1983 i 

B»^ Considérant que RUBBERï^, conclut que FIT est irr®e©'a> 
vabl« à intervenir dlreetei^ant pour la prer.ière foia devant 
la Cour,suksidiairmaasit qissll© ®gt irrecevable à invoquer vm 
contrat de lleenc®. qiid n*^était pas inscrit au Registre Kstìiosiel 
des brevets qui pas éité notifié on porté à la connais'^ 
sance de RUBBBRIA? 

Considérant qu® FIT ®st @ff®ei;ivement irrecevable à ÍRtar=» 
""quo si aux terir^ô venir en cause d'appel^clès lors qu'elles^ ont intérêt^ la» 
ie l'article ^54 Ai personnes qui n'ont été ni parties ni représentés en première 
:uvêarrcoie"de'proiri*»tance,cette dispoGitlcn n@ psîâTist pas à lin intervenant ©n 
:';durcî c i v i l e , p e u - cause d'appel de eouîssitre un liiâag© nouveau et do dcsaander 
ijnt i n t e r v e n i r " e n des condamnations persona®lies •"ayant pas subi l ' épreuve du 
&use d ' a p p e l './» premier degré de juridiction? 

Or cor^ldérant qu'yen î'^espèee la demanda formé® par lâ 
licenciée FIT est m%<B ûminnam distinet® da celle de la breve
tée; 1 ' article 53 Alinéa 4 d® 1® lei au 2 Janvier 1968 lui 
conférant le droit dHat^rroair dans l^instaacs en contr®^ 
façon "afin d'obtenir 1® réparstiea préjadic© qui lui est 
propre"#que sa demand® mn irép^rstien d® aoa préjudice di£«° 
fárente de celle de le brevetés vis® un<a. conàsmn&ZlGn person

nelle n'ayant pas subi l'épr^iav® dsi ps^itss' d.®gré dsi juridic
tion; 

Qu'à ce titre elle «et irr©©©"ía%l© «a cauœe d ' appel f

Considérant que par alllo"fâ№ fit Jw©tlSisit pas à la 
date de ses conclusions Int^^swaïn^TiâMUomi eosîtret de licence 
opposable atix tiers puisqu© a® m& pár©pr® QWíiff.©lio n'a ^lafait 
effectuer une iñscrlptioa &n !^g2.0'^s^g^^^:¡B. ^Q^i^nal des 
brevets que le 2 Noverabr® I963f 

^ Q u ' i l convient d'obser^ST qeT'Î-^^^-P '"rr établit que 
s o u t i e n n e n t . /o la llc«nce avait été portée h l a cor.i)r " r — r r̂  RUBBERIA 

^ ^ çonïTie la'*^lW«MîtmK HUTCHINSON at TXffT^f'^P «fiTct l'attesta
12* Page. tion de Honelmxr BERGERL'T qui  '̂ .̂r ci "'"78, en s® 



4»cS A du qualité S® gérant de FIT,des contacts avec RUBBSRIA la vue de 
3 Janv 1984 j ̂  Babrication par l'usine de KCSÎANCOURT de cette société, de 

profilée salon le brevet 77.12 512«indique seulement la date 
du 17 Juillet If78 alors qu'il résulta d'autres pièces сов1*ш
nlquées par FIT et des écritures,que celleci n'a bénéficié 
d'un contrat de location gérance qu'à coпфter du 28 Décembre 
I978I 

«ES ^ 
Qu'en tout état de cause un contrat de licence n'a été 

établi que le 31 Mal 1983 et Inscrit le 2 Novembre 1983; 

Considérant que le deuxième moyen d'irrecevabilité de 
1'intervention opposé par RUBBERIA est également fondé,à la 
date des conclusions d'intervention; 

considérant que 1 » intervention de FIT étant irrecevable, 
il n'y a pas lieu d'examiner les demandes par elles forméeren 
indemnité provisionnelle,expertise,publication de l'arrêt et 
au titra de l'article 700 du nouveau code de procédure civile/ 

V sur la réparation du préjudice d'HTJTCHINGON j 

A» С considérant que le Tribunal a fixé à 50.000 Francs 
le moatant'^d© l'indemnité provlsèonnelle à valoir sur la 
réparation du préjudice de la brevetée, ordonnant avec exécutiel 
provisoire une expertise aux fins d'évaluation de ce préjudice 
au Jour du jugement; 

Qu*ll a également ordonné les menuros d'interdiction sous 
astreinte et de publication ciavant rappelées; 

B.Kîonsldérant que HUTCHINSOM qui dsxnande confirmation de фт-
gement forme une demande additionnelle en complément d'expert! 
en invoquant la poursuite des faits de contrefaçon postérieure 
ment au jugement; 

C  considérant que le Tribunal a fait une exacte apprécl 
tion tant de la provision que des autms mesures réparatives 
ordonnées et qu'il convient do confirmer ; 

Considérant qu'il convient de vérifier si, ainsi que le 
soutient HUTCHINSON, les faite de contirefaçon se sont poursuivi! 
et de rechercher par un complément d'expertise le préjudice | 
causé jusqu'à l'arrêt effectif des fabrications contrefaisante 
de RUBBERIA; 

VI sur la demanda reconventionnelle 

considérant que RUBBERIA^soutenant que l'action à été 
engagée avec une légèreté blâmable, a formé coRtre. ШЛСНДИЗСМ 
une demande reconventionnelle en 500.000 Francs de dommages
Intérêtê^provlsionnels sollicitant une expertise aux fins d'é« 
luer le préjudice subi du fait de la procédure en contrefaçon 
et de la mise en oeuvee de 1'exécution proviséire du Jugement; 

considérant qu'il a été fait droit à l'essentiel des 
i$''Pci^<^ demandes d'HUTCHINSON;que les demandes du chef de la procédu 



abusive seront donc rejetëes conuna mal fondées; 

VII sur l'article 700 du nouveau code de procédure civile 

Considérant que RUBBERIA demande pour les peines et 
frais non répétiblea du procès l'allocation d'une .«joirane de 
50000 Prs au titre da l'article 700 du nouveau code da pro
cédure civile; 

Mais considérant que RUBBERIA succombant dans toutes 
ses prétentions an premier® Instance et en appel,il apparaît 
équitable de laisser à sa charge l'intégralité des frais 
non taxables de procédure par ail® exposés; 

VIII ^;t_l@s^._ûé^ms i 

Considérant qu'il convient da les nettre è la charge 
de RUBBERIA qui succombe en son appel,à l'exception toute
fois des dépens de "'intervention irrecevable de FIT qui 
resteront à la charge d® e« 

Par CCS MOTIPô et cetxx non contraires des premiers 
juges. 

Déclare la société RUBBERIA mal fondée en son appel et 
et sa demande reconventionnelle;1'en déboute. 

Dit la société FIT PROPILES société en nom collectif 
HU^HïNSOIî et Compagnie irrecevable on son intervention. 

Dit la société HlPTCHnTSON bien fondée en sa. demande 
additionnelle tendant h un coniplément d'e>:pert.ice. 

En conséquence confirme en toutes ses dispositiwna le 
§:ugement du Tribunal de Grande instance de Paris (3ème 
chambre Première section) du 28 Juin 1982 en précisant toute-
fols que la piibllcation auto risée devra faire mention de la 
seule société MJBBERÎA redevenu^ IN bonis et préciser que 
le jugement a été confirma par le présent arrât. 

Ajoutant au jugement : 
Complète la mission de Monsieur G U I T / ^ U Ê T commis en 

qualité d'expert par le Tribunal en disant que les indica»^ 
tlons contenues dans son rapport seront complétées pour la 
période allant de la date du jugement jusqu'à l'arrêt ef
fectif des fabrications contrefaisantes de la société RUBBERIA, 

Condamne RUBBERIA aux dépens d'appel h l'exception de 
ceux de 'intervention de la société FIT'PROFILES qui res
teront à la charge de cette dernière. 

Dit que les avoués de la cause,chacun en ce qui le 
concerne pourront recouvrer directement contre les sociétés 
RUBBSRIA et FIT PR0FIJ,KS cexix des dépens dont ils ont fait 
1'avance sans avoir reçu provision. 
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